
 

Secondo Periodo Didattico 
Asse dei linguaggi  

Lingua straniera - francese 

Competenza n. 5: Utilizzare la lingua target per i 

principali scopi comunicativi ed operativi 

UdA: Comprendo e interagisco 

Ore FAD: 4 

Argomento 
OBJECTIF 16: Paix, justice et institutions efficaces 

NB: le verifiche di lingua straniera avverranno in lingua 

inglese o in lingua francese a seconda della lingua studiata 

nella propria sede 

 

 

 

 

 

 

# OBJECTIF 

 

 

 

 

 

Aujourd’hui il existe encore beaucoup de cas de menaces d’homicide, violence contre les enfants, 

traite des êtres humains et violence sexuelle. Si les affaires d’homicide et de trafic ont enregistré 

des progrès significatifs au cours de la dernière décennie, des milliers de personnes risquent encore 

d’être victimes de meurtres intentionnels surtout en Amérique latine, en Afrique subsaharienne et 

en Asie. 
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Quel est l’objectif ? 

 

L’objectif est celui de promouvoir des sociétés pacifiques et inclusives au service du développement 

durable et d’ouvrir une lutte pour favoriser l’accès à la justice pour tous et à la mise en place 

d’institutions efficaces et responsables et ouvertes à tous. 

 

Pourquoi ? 

 

 

 

Tous les citoyens du monde ont le droit de vivre libérés de la peur d’une quelconque forme de 

violence et de se sentir en sécurité, indépendamment de leur origine ethnique, de leurs croyances 

ou de leur orientation sexuelle.  



Il faut considérer que des niveaux élevés de violence armée et d’insécurité ont un effet 

destructeur sur le développement d’un pays, car ils limitent la croissance économique et 

engendrent souvent dans la population des souffrances durables, qui peuvent persister pendant 

des générations. Les violences sexuelles, la criminalité, l’exploitation et la torture sont 

également omniprésents sur les lieux de conflits ou sans état de droit.  

Afin de progresser dans la réalisation des objectifs de développement durable, nous avons besoin 

d’institutions publiques efficaces et inclusives capables de garantir une éducation et des soins de 

santé de qualité, des politiques économiques justes et une protection inclusive de l’environnement. 

 

Que sont les droits de l’homme ?  

 

 

 

Les droits de l’homme sont les droits inaliénables de tous les êtres humains, sans distinction 

aucune, notamment de race, de sexe, de nationalité, d’origine ethnique, de langue, de religion 

ou de toute autre situation. Les droits de l’homme incluent le droit à la vie et à la liberté. Ils 

impliquent que nul ne sera tenu en esclavage, que nul ne sera soumis à la torture. Chacun a le 

droit à la liberté d’opinion et d’expression, au travail, à l’éducation, etc. Nous avons tous le droit 

d’exercer nos droits de l’homme sur un pied d’égalité et sans discrimination.  

 



La Déclaration Universelle des droits de l’homme (1948) 

 

 

 

L’une des grandes réalisations des Nations Unies est d’avoir créé La Déclaration universelle des 

droits de l’homme, adopté par l’Assemblée générale de l’ONU en 1948, à Paris. Cette Déclaration a 

été inspirée par la Déclaration des droits de l’homme et du citoyen de 1789. 

 La Déclaration universelle des droits de l’homme constitue un ensemble complet de standards 

relatifs aux droits de l’homme, auquel toutes les nations du monde peuvent aspirer et souscrire. 

C’est un document constitué de 30 article où sont énumérés les droits civils, culturels, 

économiques, politiques et sociaux de base dont tous les êtres humains devraient jouir dans 

tous les pays. Elle a, depuis, été traduite dans plus de 500 langues. Il s’agit donc d’un document 

très diffusé, qui a inspiré les constitutions de jeunes démocraties et de nombreux États qui ont 

nouvellement accédé à l’indépendance. 

 

 

http://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/index.html
http://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/index.html
http://www.un.org/fr/universal-declaration-human-rights/index.html
http://www.ohchr.org/EN/UDHR/Pages/SearchByLang.aspx


Quelle est la situation de nos jours ? 

 La justice et la police font partie des institutions les plus touchées par la corruption. 

 La corruption, la fraude, le vol et l’évasion fiscale coûtent quelque $1,26 billion de dollars 

par an aux pays en développement, une somme qui pourrait être utilisée pour aider ceux qui 

vivent avec moins de 1,25 $ par jour pendant au moins six ans. 

 Environ 28,5 millions d’élèves du primaire qui ne sont pas scolarisés vivent dans des zones 

touchées par le conflit. 

 Seuls 46% des enfants d’Afrique subsaharienne ont été enregistrés à leur naissance. 

 L’État de droit et le développement sont étroitement liés et se renforcent mutuellement, ce 

qui les rend essentiels pour le développement durable au niveau national et international. 

 La proportion de personnes détenues sans condamnation est restée presque constante au 

cours de la dernière décennie, soit 31% de l’ensemble des détenus. 

 

Comment on peut résoudre ce problème ? 

 

 

 



Pour instaurer la paix, la justice et l’inclusion, il est important que les gouvernements, la société 

civile et les communautés travaillent ensemble pour trouver des solutions durables pour réduire la 

violence, rendre justice, lutter contre la corruption et garantir la participation inclusive. La liberté 

d’exprimer ses opinions, en privé ou en public, doit être garantie. Les lois et politiques doivent être 

appliquées sans aucune forme de discrimination. Les différends doivent être résolus à travers des 

systèmes politiques et judiciaires opérationnels. Les institutions nationales et locales doivent être 

responsables de leurs actes et fournir des services de base de façon équitable aux familles et aux 

communautés. 

Il s’agit d’une situation qui touche tout le monde et toutes les sociétés, en fait les crimes qui 

menacent les fondements des sociétés pacifiques, dont les homicides, la traite d’êtres humains et 

la criminalité organisée, troublent tous les pays, tout comme les lois et pratiques discriminatoires. 

Même les plus grandes démocraties se heurtent à des difficultés majeures lorsqu'elles protègent 

l’ensemble de leurs citoyens contre la corruption, le crime et les violations des droits de l’homme.  

 

 

Que puis-je faire ?  

Pour rejoindre cet objectif il faut :  

- S’intéresser réellement aux actions menées par les gouvernements.  

- Sensibiliser la communauté à la réalité de la violence et à l’importance de sociétés pacifiques 

et justes, etc. 

- Exercer son propre droit à la liberté d’information et partager son opinion avec les élus.  

- Faire du bénévolat dans une organisation locale pour la non-violence. 

- Créer un environnement pacifique à la maison. 

- Etre le changement : faire la promotion de l’inclusion et du respect des personnes 

d’horizons, d’origines ethniques, de religions, de sexes, d’orientations sexuelles ou 

d’opinions différents. Ensemble, on peut aider à créer les conditions propices à une vie digne 

pour tous. 

 

 

 

 

 



Et maintenant je sais : 

 Quel est l’objectif numéro 16. 

 Pourquoi il faut le réaliser. 

 Comment on peut définir les droits de l’homme. 

 Quelle est la situation à l’heure actuelle. 

 Comment on peut résoudre ce problème. 

 Ce que nous pouvons faire pour atteindre cet objectif. 

 

 

Pour en savoir plus rendez-vous sur : 

https://www.undp.org/content/undp/fr/home/sustainable-development-goals/goal-16-peace-

justice-and-strong-institutions.html 

https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/peace-justice/ 

https://www.un.org/fr/sections/issues-depth/human-rights/ 

 

 

https://www.undp.org/content/undp/fr/home/sustainable-development-goals/goal-16-peace-justice-and-strong-institutions.html
https://www.undp.org/content/undp/fr/home/sustainable-development-goals/goal-16-peace-justice-and-strong-institutions.html
https://www.un.org/sustainabledevelopment/fr/peace-justice/
https://www.un.org/fr/sections/issues-depth/human-rights/

